
Souhaitant confirmer l’envergure et 
le potentiel créatif de Montréal, la

STM avait annoncé dans la foulée du
40e anniversaire du métro l’installation
d’un Mur de la paix à la station Berri-
UQAM et d’une œuvre d’art dans une
voiture de métro. C’est maintenant cho-
se faite puisque les deux œuvres ont été
dévoilées les 21 et 24 septembre der-
niers.

Le Mur de la paix

Dans le cadre de la Journée interna-
tionale de la paix, M. Claude Trudel,

président du conseil d’administration
de la STM, et M. Gérald Tremblay, mai-
re de Montréal, ont procédé le 21 sep-
tembre au dévoilement du Mur de la
paix à la station Berri-UQAM. Ce mur,
dont les dimensions sont de 2,4 m sur
12 m, arbore l’inscription graphique du
mot «paix» traduit dans les 34 langues
représentant les communautés les plus
importantes en termes de population 
à Montréal. «La STM a voulu rendre
hommage à la diversité culturelle qui
compose sa clientèle», a déclaré M. Tru-
del. «Nous souhaitons que cette œuvre
graphique évoque, pour les milliers de
personnes qui passeront devant tous 
les jours, nos valeurs collectives de to-
lérance et de paix.»

Le Mur de la paix a été conçu et réalisé
dans le cadre de travaux de réfection
d’un mur du corridor menant à la ligne
4 – jaune, direction Longueuil–Univer-
sité-de-Sherbrooke. Plutôt que de refai-
re un mur plat, la Direction planifica-
tion et ingénierie a fait preuve d’initia-
tive en proposant un revêtement archi-
tectural composé de douze panneaux
d’aluminium de couleurs différentes
pour donner de la perspective et du
rythme. Le concept a été élaboré par les
professionnels en communications et les
graphistes de la STM, en collaboration
avec la Direction des affaires intercul-

turelles de la Ville de
Montréal pour la sélec-
tion des langues.

L’œuvre 
Point de fuite

Le 24 septembre, M.
Trudel procédait au dé-
voilement d’une œuvre
d’art inédite dans une
voiture de métro de ty-
pe MR-73 réaménagée.
Intitulée Point de fuite,
cette œuvre a été con-
çue et réalisée par Mme
Rose-Marie E. Goulet,
artiste en arts visuels.
Faite à partir d’un pro-
cédé photographique,

cette installation urbaine est principale-
ment construite à partir de l’applica-
tion de divers revêtements aux tonali-
tés de bleu, sorte de maquillage tempo-
raire intérieur de la voiture de métro.
Les images sont imprimées sur une
pellicule encollée, alors que la quasi-
totalité des surfaces intérieures sont
recouvertes de vinyle imprimé autocol-
lant. De plus, une légère coloration
rosée a été apportée à l’éclairage pour
rehausser l’ambiance de la voiture.

Puisque la voiture de métro est totale-
ment empreinte de l’œuvre, l’expérien-
ce de celle-ci se vit de façon différente
dépendamment de l’endroit où l’on se
trouve à l’intérieur. L’artiste amène dans
la voiture des composantes du paysage
urbain que l’on retrouve
en surface. Les images
choisies sont percutantes
et représentent bien le
contexte urbain dans
lequel le métro de
Montréal s’inscrit. La
transparence des appli-
cations visuelles sur les
fenêtres prolonge l’ex-
périence du voyageur 
sur les quais. Enfin, un
équipement audio (am-
plificateur, haut-parleurs
et lecteur MP3) permet
l’audition d’une bande
sonore composée par
Mme Chantal Dumas.

Un jury composé d’experts du milieu
culturel et de spécialistes du réseau du
métro se sont penchés sur différents
aspects du projet, notamment à l’égard
des matériaux afin d’assurer le respect
des normes de sécurité et le confort de
la clientèle. Les matériaux sont donc
ininflammables, résistants et faciles
d’entretien. La voiture de métro circu-
lera durant les six prochains mois sur 
les lignes 2 – orange, 4 – jaune et 5 –
bleue. Cette voiture se distingue des
autres avec une identification L’art
prend le métro sur la bande blanche
extérieure.
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Étaient présents au dévoilement du Mur de la paix, de g. à
d. : M. Jean Trudel, président du Cercle de paix de Mont-
réal; M. T8aminik Rankin, sénateur pour les Centres d’ami-
tié autochtones du Canada; M. Gérald Tremblay, maire de
Montréal; M. Claude Trudel, président du conseil d’admi-
nistration de la STM; Mme Michèle S. Jean, présidente de
la Commission canadienne pour l’UNESCO; et M. Daniel
Turp, député de Mercier.

M. Claude Trudel, président du conseil d’administration
de la STM, Mme Chantal Dumas, artiste sonore, et Mme
Rose-Marie E. Goulet, artiste en arts visuels, à bord de la
voiture de métro abritant l’œuvre Point de fuite.
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